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(54)  Système  d'activation  débrayable  d'un  organe  fonctionnel  de  véhicule  automobile 

(57)  Ce  système  comportant  un  pignon  (1)  adapté 
pour  coopérer  avec  des  moyens  d'entraînement  (3)  et 
présentant  un  évidement  central  (4)  dans  lequel  est 
monté  rotatif  un  arbre  tubulaire  (5)  d'activation  de  l'or- 
gane,  et  dans  lequel  est  disposé  un  équipage  mobile  (6) 
muni  d'une  goupille  (7)  dont  des  extrémités  (7a,  7b)  font 
saillie  radialement  de  part  et  d'autre  de  l'arbre,  et  dépla- 
çable  à  rencontre  de  moyens  de  sollicitation  élastique 
(8)  entre  une  position  d'embrayage,  dans  laquelle  les 

parties  en  saillie  de  la  goupille  s'étendent  dans  des  dé- 
crochements  (1a,  1b)  du  pignon  et  une  position  esca- 
motée,  dans  laquelle  les  parties  en  saillie  s'étendent 
hors  des  décrochements  du  pignon,  pour  permettre  une 
activation  manuelle  de  l'organe  fonctionnel  et  des 
moyens  (1  1  )  de  maintien  en  position  de  la  goupille  dans 
l'équipage  mobile,  est  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
de  maintien  comprennent  une  bague  (11)  emmanchée 
à  force  sur  une  portée  (12)  du  pignon. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  système  d'acti- 
vation  débrayable  d'un  organe  fonctionnel  de  véhicule 
automobile.  s 

Plus  particulièrement,  l'invention  concerne  un  sys- 
tème  du  type  comportant  un  pignon  dont  une  portion 
dentée  est  adaptée  pour  coopérer  avec  des  moyens 
d'entraînement,  associés  par  exemple  à  un  moteur  élec- 
trique,  et  présentant  un  évidement  central  dans  lequel  10 
est  monté  rotatif  un  arbre  tubulaire  d'activation  de  l'or- 
gane  fonctionnel,  et  dans  lequel  est  disposé  un  équipa- 
ge  mobile  axialement  muni  d'une  goupille  dont  les  ex- 
trémités  font  saillie  radialement  de  part  et  d'autre  de  l'ar- 
bre,  dans  des  lumières  axiales  de  celui-ci,  et  déplaçable  15 
à  rencontre  de  moyens  de  sollicitation  élastique,  entre 
une  première  position  d'embrayage,  dans  laquelle  les 
parties  en  saillie  radiale  de  la  goupille  s'étendent  dans 
des  décrochements  radiaux  correspondants  du  pignon 
et  une  seconde  position  escamotée,  dans  laquelle  les  20 
parties  en  saillie  radiale  de  la  goupille  s'étendent  hors 
des  décrochements  correspondants  du  pignon,  pour 
permettre  une  activation  manuelle  de  l'organe  fonction- 
nel. 

De  tels  systèmes  d'activation  débrayables  sont  déjà  25 
utilisés  par  exemple  dans  les  mécanismes  de  toits 
ouvrants  de  véhicules  automobiles  qui  sont  manoeuvra- 
bles  soit  par  l'intermédiaire  d'un  motoréducteur  électri- 
que  soit  manuellement  en  cas  de  défaillance  de  ce  mo- 
toréducteur.  30 

Dans  ce  cas,  étant  donné  que  les  moyens  d'entraî- 
nement  doivent  être  irréversibles  pour  des  questions  de 
sécurité,  le  mécanisme  d'activation  doit  être  débrayable 
pour  permettre  une  activation  manuelle  par  un  utilisa- 
teur  depuis  l'intérieur  de  l'habitacle  du  véhicule.  35 

A  cet  effet,  l'utilisateur  dispose  d'un  outil  quelcon- 
que  tel  que  par  exemple  une  manivelle  qu'il  introduit 
dans  l'arbre  tubulaire  d'activation  de  l'organe  fonction- 
nel  pour  repousser  l'équipage  mobile  de  celui-ci,  afin  de 
dégager  les  parties  en  saillie  radiale  de  la  goupille  des  40 
décrochements  radiaux  correspondants  du  pignon. 

L'utilisateur  peut  alors  faire  tourner  l'arbre  pour  ma- 
noeuvrer  l'organe  fonctionnel,  dans  la  mesure  où  celui- 
ci  est  découplé  des  moyens  d'entraînement. 

Les  contraintes  de  montage  d'un  tel  système  font  45 
que  la  goupille  est  simplement  engagée  dans  un  évide- 
ment  transversal  de  l'équipage  mobile  et  dans  les  lumiè- 
res  axiales  de  l'arbre  et  il  convient  alors  de  prévoir  dans 
le  système,  des  moyens  de  maintien  en  position  de  la 
goupille  dans  cet  équipage  mobile.  so 

Dans  l'état  de  la  technique,  ces  moyens  de  maintien 
en  position  sont  formés  par  une  portion  annulaire  venue 
de  matière  avec  le  reste  du  pignon,  cette  portion  annu- 
laire  s'étendant  autour  de  l'évidement  central  de  ce  pi- 
gnon  pour  maintenir  la  goupille  en  position.  55 

On  conçoit  cependant  que  cette  structure  présente 
un  certain  nombre  d'inconvénients,  notamment  au  ni- 
veau  de  la  complexité  et  donc  du  coût  de  fabrication  d'un 
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tel  pignon  dans  la  mesure  où  celui-ci  doit  être  réalisé 
par  usinage. 

Pour  résoudre  ces  problèmes,  la  demanderesse  a 
proposé  dans  la  demande  de  brevet  français  N°  95  14 
569,  déposée  le  8  Décembre  1995,  de  réaliser  les 
moyens  de  maintien  sous  la  forme  d'une  bague  emman- 
chée  à  force  sur  une  portée  du  pignon. 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  une  variante 
de  réalisation  de  cette  bague  pour  lui  permettre  de  rem- 
plir  des  fonctions  supplémentaires. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  système  d'ac- 
tivation  débrayable  d'un  organe  fonctionnel  de  véhicule 
automobile,  du  type  comportant  un  pignon  dont  une  por- 
tion  dentée  est  adaptée  pour  coopérer  avec  des  moyens 
d'entraînement  et  présentant  un  évidement  central, 
dans  lequel  est  monté  rotatif  un  arbre  tubulaire  d'activa- 
tion  de  l'organe  fonctionnel,  et  dans  lequel  est  disposé 
un  équipage  mobile  axialement  muni  d'une  goupille  dont 
des  extrémités  font  saillie  radialement  de  part  et  d'autre 
de  l'arbre,  dans  des  lumières  axiales  de  celui-ci,  et  dé- 
plaçable  à  rencontre  de  moyens  de  sollicitation  élasti- 
que  entre  une  première  position  d'embrayage,  dans  la- 
quelle  les  parties  en  saillie  radiale  de  la  goupille  s'éten- 
dent  dans  des  décrochements  radiaux  correspondants 
du  pignon  et  une  seconde  position  escamotée,  dans  la- 
quelle  les  parties  en  saillie  radiale  de  la  goupille  s'éten- 
dent  hors  des  décrochements  correspondants  du  pi- 
gnon,  pour  permettre  une  activation  manuelle  de  l'orga- 
ne  fonctionnel  et  des  moyens  de  maintien  en  position 
de  la  goupille  dans  l'équipage  mobile,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  maintien  comprennent  une  bague 
emmanchée  à  force  sur  une  portée  du  pignon  et  pré- 
sentant  des  pôles  magnétiques  de  polarités  opposées 
et  en  ce  qu'un  capteur  magnétique  est  associé  à  cette 
bague  pour  délivrer  des  informations  relatives  à  la  rota- 
tion  de  celle-ci. 

Avantageusement,  la  bague  est  en  plastoferrite. 
L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre  d'exemple 
et  faite  en  se  référant  aux  dessins  annexés  sur 
lesquels  : 

les  figures  1  et  2  représentent  des  vues  en  coupe 
illustrant  la  structure  d'un  système  d'activation  dé- 
brayable  selon  l'invention,  respectivement  en  posi- 
tion  embrayée  et  en  position  débrayée, 
la  figure  3-représente  une  vue  de  dessus  d'une  ba- 
gue  entrant  dans  la  constitution  d'un  tel  système. 

Ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur  ces  figures,  un  système 
d'activation  débrayable  selon  l'invention  peut  être  utilisé 
pour  assurer  l'activation  d'un  organe  fonctionnel  d'un 
véhicule  automobile  tel  que  par  exemple  d'un  toit 
ouvrant. 

En  fait,  ce  système  comporte  un  pignon  désigné  par 
la  référence  générale  1  sur  ces  figures,  dont  une  portion 
dentée  par  exemple  2  est  adaptée  pour  coopérer  avec 
des  moyens  d'entraînement  désignés  par  la  référence 
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générale  3  sur  ces  figures. 
Ces  moyens  d'entraînement  peuvent  par  exemple 

comporter  un  autre  pignon  adapté  pour  coopérer  avec 
une  vis  sans  fin  activée  par  un  moteur  électrique,  par 
exemple  à  courant  continu. 

Par  ailleurs,  ce  pignon  1  présente  un  évidement 
central  désigné  par  la  référence  générale  4  sur  ces  fi- 
gures,  cet  évidement  central  étant  adapté  pour  recevoir 
à  rotation  un  arbre  tubulaire  d'activation  de  l'organe 
fonctionnel  désigné  par  la  référence  5  sur  ces  figures, 
et  dans  lequel  est  disposé  un  équipage  mobile  désigné 
par  la  référence  générale  6. 

Cet  équipage  mobile  est  déplaçable  axialement 
dans  l'arbre  et  est  muni  d'une  goupille  désignée  par  la 
référence  générale  7  dont  des  extrémités  font  saillie  ra- 
dialement  de  part  et  d'autre  de  l'arbre  à  travers  des  lu- 
mières  axiales  correspondantes  de  celui-ci. 

Sur  ces  figures,  les  parties  en  saillie  radiales  de  la 
goupille  sont  désignées  par  les  références  7a  et  7b  res- 
pectivement  et  les  lumières  axiales  de  l'arbre  par  les  ré- 
férences  5a  et  5b. 

Comme  cela  est  illustré  sur  ces  figures,  cet  équipa- 
ge  mobile  6  et  donc  cette  goupille  7  sont  montés  dépla- 
çâmes  à  rencontre  de  l'action  de  moyens  de  sollicitation 
élastique  8  formés  par  exemple  par  un  ressort  logé  dans 
l'arbre  tubulaire,  entre  une  première  position  d'em- 
brayage  représentée  sur  la  figure  1,  dans  laquelle  les 
parties  en  saillie  radiale  7a  et  7b  de  la  goupille  s'éten- 
dent  dans  des  décrochements  radiaux  respectivement 
1  a  et  1  b  du  pignon  1  et  une  seconde  position  escamotée 
de  débrayage,  dans  laquelle  ces  parties  en  saillie  7a,  7b 
de  la  goupille  s'étendent  hors  des  décrochements  cor- 
respondants  1a,  1b  du  pignon,  pour  permettre  une  acti- 
vation  manuelle  de  l'organe  fonctionnel. 

Ceci  est  par  exemple  obtenu  par  l'utilisateur  en  in- 
troduisant  un  outil  de  forme  approprié  tel  que  celui  dé- 
signé  par  la  référence  générale  9  sur  ces  figures,  dans 
l'arbre  tubulaire  5,  ce  qui  permet  d'une  part  de  repousser 
l'équipage  mobile  6  vers  sa  position  escamotée  et 
d'autre  part  d'assurer  une  liaison  d'entraînement  entre 
cet  outil  9  et  l'arbre  tubulaire  5  pour  permettre  une  acti- 
vation  manuelle  de  l'organe  fonctionnel  relié  à  cet  arbre. 

On  notera  que  l'outil  et  l'arbre  tubulaire  peuvent  être 
respectivement  fileté  et  taraudé  pour  permettre  l'accou- 
plement  de  cet  outil  et  de  cet  arbre,  cet  accouplement 
permettant  alors  de  repousser  très  facilement  l'équipa- 
ge  mobile  vers  sa  position  escamotée. 

Ainsi  qu'on  l'a  indiqué  précédemment,  ceci  permet 
par  exemple  d'actionner  manuellement  un  toit  ouvrant 
dont  le  moteur  électrique  d'activation  est  en  panne. 

Dans  ce  cas,  le  mécanisme  d'actionnement  du  toit 
ouvrant  est  relié  à  un  pignon  par  exemple  10  prévu  sur 
l'arbre  tubulaire  5,  par  exemple  à  son  extrémité  opposée 
à  celle  associée  au  pignon  1  . 

On  conçoit  cependant  que  du  fait  de  cette  structure, 
la  goupille  7  est  simplement  engagée  dans  un  évide- 
ment  transversal  de  l'équipage  mobile  6  et  dans  les  lu- 
mières  axiales  de  l'arbre  5  et  qu'il  y  a  lieu  de  la  maintenir 

en  position  pour  éviter  qu'elle  ne  se  désolidarise  de  ces 
pièces  lors  du  fonctionnement  de  ce  système. 

Dans  l'état  de  la  technique,  les  moyens  de  maintien 
en  position  correspondants  sont  formés  par  une  portion 

s  annulaire  du  pignon,  usinée  dans  celui-ci  pour  s'étendre 
autour  de  la  goupille  afin  de  la  maintenir  en  position. 

On  conçoit  cependant  que  l'usinage  d'un  tel  pignon 
est  relativement  complexe  dans  la  mesure  où  il  y  a  éga- 
lement  lieu  d'usiner  dans  celui-ci  les  décrochements  ra- 

10  diaux  de  réception  des  parties  en  saillie  de  cette  gou- 
pille. 

Pour  résoudre  ces  problèmes  et  comme  cela  est 
illustré  sur  ces  figures,  dans  le  système  d'activation  se- 
lon  l'invention,  les  moyens  de  maintien  en  position  de  la 

15  goupille  comprennent  une  bague  désignée  par  la  réfé- 
rence  générale  11  sur  ces  figures,  cette  bague  étant  em- 
manchée  à  force  sur  une  portée  1  2  du  pignon  et  s'éten- 
dant  autour  de  la  goupille  pour  la  maintenir  en  position. 

On  conçoit  alors  que  cette  structure  permet  de  sim- 
20  plifier  énormément  la  fabrication  de  ce  pignon  et  donc 

de  réduire  son  coût  de  fabrication,  dans  la  mesure  où 
celui-ci  ne  comportant  plus  de  portion  annulaire  venue 
de  matière  s'étendant  autour  de  la  goupille,  il  peut  être 
réalisé  par  une  autre  technique  que  l'usinage  telle  que 

25  par  exemple  par  moulage  ou  autre. 
Par  ailleurs,  cette  bague  1  1  peut  également  présen- 

ter  une  succession  de  pales  magnétiques  de  polarités 
opposées.  Un  capteur  magnétique  13  de  type  par  exem- 
ple  à  effet  Hall,  peut  alors  être  associé  à  cette  bague 

30  pour  détecter  la  rotation  de  celle-ci  et  délivrer  des  infor- 
mations  de  rotation  correspondantes  à  des  moyens  de 
traitement  (non  représentés). 

Cette  bague  peut  par  exemple  être  réalisée  en  plas- 
toferrite,  et  magnétisée  de  façon  classique  pour  obtenir 

35  les  pôles  magnétiques  correspondants. 
Les  informations  de  sortie  du  capteur  sont  utilisa- 

bles  pour  contrôler  le  fonctionnement  du  système  d'ac- 
tivation  de  façon  classique. 

40 
Revendications 

1  .  Système  d'activation  débrayable  d'un  organe  fonc- 
tionnel  de  véhicule  automobile,  du  type  comportant 

45  un  pignon  (1  )  dont  une  portion  dentée  (2)  est  adap- 
tée  pour  coopérer  avec  des  moyens  d'entraînement 
(3)  et  présentant  un  évidement  central  (4),  dans  le- 
quel  est  monté  rotatif  un  arbre  tubulaire  (5)  d'acti- 
vation  de  l'organe  fonctionnel,  et  dans  lequel  est 

so  disposé  un  équipage  mobile  axialement  (6)  muni 
d'une  goupille  (7)  dont  des  extrémités  (7a,  7b)  font 
saillie  radialement  de  part  et  d'autre  de  l'arbre,  dans 
des  lumières  axiales  (5a,  5b)  de  celui-ci,  et  dépla- 
çable  à  rencontre  de  moyens  de  sollicitation  élasti- 

55  que  (8)  entre  une  première  position  d'embrayage, 
dans  laquelle  les  parties  en  saillie  radiale  (7a,  7b) 
de  la  goupille  (7)  s'étendent  dans  des  décroche- 
ments  radiaux  (1a,  1b)  correspondants  du  pignon 
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(1)  et  une  seconde  position  escamotée,  dans  la- 
quelle  les  parties  en  saillie  radiale  (7a,  7b)  de  la  gou- 
pille  (7)  s'étendent  hors  des  décrochements  corres- 
pondants  (1  a,  1  b)  du  pignon  (1  ),  pour  permettre  une 
activation  manuelle  de  l'organe  fonctionnel  et  des  s 
moyens  (11)  de  maintien  en  position  de  la  goupille 
(7)  dans  l'équipage  mobile  (6),  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  de  maintien  comprennent  une  ba- 
gue  (11)  emmanchée  à  force  sur  une  portée  (1  2)  du 
pignon  et  présentant  des  pôles  magnétiques  de  po-  10 
larités  opposées  et  en  ce  qu'un  capteur  magnétique 
(1  3)  est  associé  à  cette  bague  pour  délivrer  des  in- 
formations  relatives  à  la  rotation  de  celle-ci. 

Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  15 
que  la  bague  est  en  plastoferrite. 
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